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Cycle d’Expertise 
Comptable

Contact : Pr. Adil BAMI (Responsable Pédagogique) : abami@groupeiscae.ma
Mme Hajar SEFRAOUI (Chef de Service ISCAE Casablanca) : hsefraoui@groupeiscae.ma

Mme Rajae SABRI (Chef de Service ISCAE Rabat) : rsabri@groupeiscae.ma

Le Cycle d’Expertise Comptable du Groupe ISCAE prépare à l’obtention du 
Diplôme National d’Expert-Comptable (D.N.E.C), un titre prestigieux délivré 
par l’autorité gouvernementale du Commerce et de l’Industrie. Ce diplôme est 
reconnu par la loi 15-89 et permet d’exercer les fonctions de commissaire aux comptes.
Le titre d’Expert-Comptable est réglementé par la loi 15-89, et les diplômés 
deviennent membres de l’Ordre des Experts Comptables, garantissant ainsi 
leur notoriété dans le domaine. Depuis 1996, ce diplôme est indispensable pour 
exercer en tant que commissaire aux comptes au Maroc.

Le concours d’admission au Cycle d’Expertise Comptable comprend quatre 
groupes de matières :

1.	  Comptabilité générale et analytique
2.	 Droit des affaires et fiscalité
3.	 Gestion
4.	Technique d’expression et de communication

•	Diplôme ISCAE (Cycle Normal ou Grade Master)
•	Diplôme des ENCG (Grade Master)
•	Licence en sciences économiques, gestion ou économie d’entreprise
•	Diplôme d’études comptables supérieures français (DECS) ou diplôme jugé 
équivalent par les autorités compétentes

Les candidats doivent effectuer un stage de 3 ans dans un cabinet d’expertise 
comptable, sous la supervision d’un expert-comptable diplômé. Ce stage est 
encadré par l’Ordre des Experts Comptables et permet de préparer le certificat 
supérieur de révision comptable.

Le candidat doit rédiger et soutenir un mémoire portant sur une activité liée 
à l’expertise comptable, démontrant ses capacités d’analyse et de réflexion.

La formation se déroule parallèlement au stage professionnel de 36 mois
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